
Finalité(s) Base(s) légale(s) Caractère 
réglementaire ou 
contractuel de la 

fourniture de 
données 

Catégories et source(s) de 
données 

 

En l’absence de précision, les 
données sont considérées 

comme étant collectées auprès 
de la personne concernée 

Durée de 
conservation 

maximale 

Droits des 
personnes 
concernées 

à exercer auprès du 
DPO 

Destinataire(s) des données Transfert(s) de 
données hors de 

l’Union 
européenne 

En savoir plus sur 
les transferts 

Gestion des 
questionnaires de 
satisfaction 

Le traitement est 
fondé sur les intérêts 
légitimes (en termes 
d’organisation et de 
gestion 
administrative et 
financière) poursuivis 
par CHUGAI PHARMA 
France. 

 

Les intérêts légitimes 
poursuivis par 
CHUGAI PHARMA 
France sont mis en 
balance avec vos 
intérêts, libertés et 
droits fondamentaux 
qui exigent une 
protection de vos 
données 
personnelles. Les 
intérêts de CHUGAI 
PHARMA France ne 
peuvent prévaloir par 
rapport aux vôtres. 
Vous pouvez 
demander des 
précisions relatives à 
la mise en balance 
entre les intérêts 

Le traitement de vos 

données ne revêt 

aucun caractère 

réglementaire ou 

contractuel.  

 

 

CHUGAI PHARMA France est 
susceptible de collecter les 
données suivantes vous 
concernant : email 
professionnel, avis. 

 

Vos données sont collectées 
directement auprès de vous. 

La durée de 
conservation 
maximale de vos 
données est de 
deux ans suivant 
la collecte des 
données. 

Vous disposez d’un 
droit d’accès, de 
rectification et 
d’effacement de vos 
données, d’un droit 
à la limitation du 
traitement, ainsi 
que du droit de 
définir des 
directives relatives 
au sort de vos 
données après votre 
décès. 
 
Vous pouvez, à tout 
moment, vous 
opposer au 
traitement de vos 
données pour des 
raisons tenant à 
votre situation 
particulière. 
 

Vos données sont accessibles aux 
départements concernés de CHUGAI 
PHARMA France et CHUGAI PHARMA 
EUROPE ainsi qu’aux prestataires 
agissant pour le compte de CHUGAI 
PHARMA France à des fins de gestion 
des solutions informatiques. 

Le transfert des 
données hors UE 
est encadré par le 
fait que le Japon 
offre un niveau de 
protection 
adéquat des 
données 
personnelles par 
décision de la 
Commission 
européenne en 
date du 
26/07/2000, ainsi 
que le Royaume 
Unis par la 
décision de la 
Commission 
européenne en 
date du 
28/06/2021. 



légitimes poursuivis 
par CHUGAI PHARMA 
France et les vôtres 
auprès du DPO. 

 


